
L’an deux mille huit, le dix Avril, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 04 Avril 2008, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER
Etaient présents :  Mr LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mr CHANU, Mme ROUSSEL, Mme FRUGERE, Melle LEGOUX Maires-Adjoints, Mr LEMARCHAND, Mme DENEU, Mme ANCEAU, Mme GIOVACCHINI, Mr SOENEN, Mr DUTERTRE, Mme DURRANDE, Mme ALLIX, Mr FICHOT, Mr VAILLEAU, Mr BERTOLINI, Mr MOREL

Absents excusés :  Mme BARBU (donne pouvoir à Mr CHANU), Mr COROLLER (donne pouvoir à Mme FRUGERE), Mme CLAIRET (donne pouvoir à Mme CURET).


Mme FRUGERE a été élue secrétaire de séance.


Après approbation et signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

******************

Affectation des résultats

camping

Le Conseil Municipal,

· statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement CAMPING de l’exercice 2007 

· constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement de 3.330,06 €

· décide d’affecter les résultats comme suit :

	Pour mémoire,
	

	Excédent antérieur reporté (report nouveau créditeur)
	7.239,49 €

	RESULTAT DE L’EXERCICE :

Excédent au 31.12.2007
	3.330,06 €

	RESULTAT A AFFECTER
	10.569,55 €

	AFFECTATION OBLIGATOIRE

* A l’exécution du virement à la section d’invest. (cpte 1068)
	0

	SOLDE DISPONIBLE affecté comme suit :

*Affectation complémentaire en réserve (cpte 1068)

*Affectation à l’exécution reporté (R 002 )
	0

10.569,55 €



Adopté à l’unanimité.

***********************

Affectation des résultats

commune

Le Conseil Municipal,

· statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2007

· constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement de 910.334,76 €

· décide d’affecter les résultats comme suit :

	Pour mémoire,
	

	Excédent antérieur reporté (report nouveau créditeur)
	374.506,32 €

	RESULTAT DE L’EXERCICE :

Excédent au 31.12.2007
	910.334,76 €

	RESULTAT A AFFECTER
	1.284.841,08 €

	SOLDE D’EXECUTION D’INVESTISSEMENT
	- 56728,32 €

	SOLDE DES RESTES A REALISER D’INVESTISSEMENT
	-753.870,34 €

	BESOIN DE FINANCEMENT
	810.598,66 €

	AFFECTATION OBLIGATOIRE

* A l’exécution du virement à la section d’invest. (cpte 1068)
	810.598,66 €

	SOLDE DISPONIBLE affecté comme suit :

*Affectation complémentaire en réserve (cpte 1068)

*Affectation à l’exécution reporté  ( R 002)
	474.242,42 €


Adopté à l’unanimité. 

***********************
Taux Impôts 2008

Le conseil municipal décide, après en avoir délibéré, de fixer les taux d’imposition 2008 sans changement par rapport aux années précédentes, ainsi qu’il suit :


- Taxe d’habitation : ………………………………              6.00 %


- Taxe « Foncier bâti » : ……………………………          12.20 %


- Taxe « Foncier non bâti » : ……………………...           18.20 %


Adopté  à l’unanimité.

*********************

Subventions 2008


Sur proposition de Monsieur le Maire et après avis favorable de la commission des finances, le conseil municipal, après en avoir délibéré, fixe ainsi qu’il suit le montant des subventions pour les associations locales et organismes sociaux, pour 2008 :

	ACTION SOCIALE:
	

	- centre communal d’action ..(65736)...............................................
	20.000,00

	- Fonds logement CAF…………………………………………………
	600,00

	- mission locale pour l’emploi...........................................................
	3.800,00

	- Cellule emploi (année 2006)
	6.000,00

	
	

	SCOLAIRES ET PERI-SCOLAIRES :
	

	- amicale écoles publiques................................................................
	2.290,00

	- A.P.E.L. .........................................................................................
	750,00

	- coopérative maternelle...................................................................
	1.100,00

	- coopérative primaire...+ USEP..........................................................
	2.000,00

	- centre d’activités et périscolaires.................     .............................
	35.000,00

	
	

	SPORTS :
	

	- Foot Ball……………………………………………………………….
	5.500,00

	-Gymnastique volontaire…………………………………………………
	1.300,00

	- tatami lutin ....................................................................................
	7.200,00

	- tennis .............................................................................................
	10.000,00

	- randonnée (chemins Côte de Nacre)……………………………….
	100,00

	- les Hippocampes (rollers)…………………………………………..
	3.500,00

	- les amis de la Translutine…………………………………………
	1.300,00

	- voile................................................................................................
	2.300,00

	- volley-ball.......................................................................................
	5.800,00

	
	

	CULTURE ET LOISIRS :
	

	- bibliothèque.....................................................................................
	2.500,00

	- maison de la baleine......................................................................
	5.500,00

	- comité de jumelage………………………………………………..
	1.000,00

	- S.E.M.I. JAZZ BAND…………………..........................................
	7.000,00

	- école de musique (cours école ste marie)…………………………….
	2.700,00

	- Chorale Kids Chantants……………………………………………..
	300,00

	- Ombre et lumière……………………………………………………….
	5.200,00

	-  Théâtre l’Apartée………….....................……………………………...
	550,00

	- Total M.J.C…………………………………………………………..
	7.400,00

	- la lutine..........................................................................................
	1.200,00

	- yoga...............................................................................................
	650,00

	- pétanque.........................................................................................
	1.400,00

	- Cyclotourisme ………………………………………………………..
	500,00

	- rétro moto club..............................................................................
	1.000,00

	- club Bel Automne............................................................................
	1.700,00

	- chasse St Hubert............................................................................
	300,00

	- U.N.C.-S.D.F. ...............................................................................
	915,00

	- Brigades vertes …………………………………………………………
	660,00

	- A.C.A.L…………………………………………………………….
	400,00

	- médaillés militaires……………………………………………………..
	300,00

	
	

	TOURISME :
	

	- Office de tourisme :.........................................................................
	110.000,00

	                          Fonctionnement :            73.000
	

	                         Animation :               ..     37.000
	

	SNSM Paris (6281)…………………………………………………….
	3.200,00



Adopté à l’unanimité, sauf : Madame CURET Présidente du CAP et de la Maison de la Baleine,  Mme ANCEAU trésorière  du CAP, Monsieur DUTERTRE Président de l’amicale des écoles, Mme GIOVACCHINI Présidente des Kids Chantants, Mme CLAIRET Présidente de l’APEL Ste Marie, qui ne participent  pas au vote
***********************
Budget primitif 2008

Camping et commune


Monsieur THOMAS présente au conseil municipal la proposition du budget primitif commune et camping pour 2008, qui a été étudiée et approuvée par la commission des finances :

Fonctionnement camping :

	
	Charges de fonctionnement
	

	22
	Dépenses imprévues
	14.859,55

	60 
	Achats
	58.600,00

	61
	Services extérieurs
	22.100,00

	62
	Autres services extérieurs
	43.520,00

	63
	Impôts et taxes
	9.040,00

	64
	Rémunération du personnel
	140.150,00

	65
	Autres charges de gestion courante
	39.100,00

	68
	Dotation cptes d’amortissement
	44.000,00

	
	
	

	
	TOTAL DES CHARGES
	371.369,55

	
	
	

	
	Produits de fonctionnement
	

	002
	Excédent d’exploitation N-1
	10.569,55

	70
	Prestations diverses
	800,00

	75
	Revenus des immeubles
	360.000,00

	
	
	

	
	TOTAL DES PRODUITS
	371.369,55


Fonctionnement commune : 

	
	Charges de fonctionnement
	

	011
	Charges à caractère général
	959.849,00

	012
	Charges de personnel
	1.450.900,00

	65
	Charges de gestion courante
	673.555,00

	66
	Charges financières
	26.200,00

	67
	Charges exceptionnelles
	1.100,00

	68
	Dotation comptes amortissements
	200.000,00

	022
	Dépenses imprévues
	60.755,42

	023
	Virement investissement
	1.000.000,00

	
	
	

	
	TOTAL DES CHARGES
	4.372.359,42

	
	Produits de fonctionnement
	

	70
	Produits services et domaines
	295.500,00

	73
	Impôts et taxes
	2.767.890,00

	74
	Dotations, subventions, participations
	586.727,00

	75
	Produits gestion courante
	185.000,00

	013
	Atténuation des charges
	63.000,00

	
	Excédent exercice N-1 reporté
	474.242,42

	
	
	

	
	TOTAL DES PRODUITS
	4.372.359,42


Investissement commune :

	
	Charges d’investissement
	

	001
	Solde d’exécution reporté
	56.728,32

	16
	Remboursement emprunts
	39.000,00

	20
	Immobilisations incorporelles
	32.000,00

	21
	Immobilisations corporelles
	706.700,00

	23
	Immobilisations en cours
	2.060.300,00

	020
	Dépenses imprévues
	79.745,34

	
	
	

	
	TOTAL DES CHARGES
	2.974.473,66

	
	
	

	
	Produits d’investissement
	

	10
	Dotations et fonds divers
	948.598,66

	13
	Participations aux Tx d’équipement
	425.875,00

	16
	Capital emprunté
	400.000,00

	28
	Dotations cptes amortissements
	200.000,00

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	1.000.000,00

	
	
	

	
	TOTAL DES PRODUITS
	2.974.473,66



Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

· d’adopter le budget primitif CAMPING 2008
· d’adopter la section fonctionnement du budget primitif COMMUNE 2008 

· d’adopter la section investissement du budget primitif
*********************

Membre C.C.A.S.


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu d’élire une huitième personne pour compléter le conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale.


Après en avoir délibéré,  Mme Michèle ALLIX est  désignée pour faire partie du conseil d’administration du C.C.A.S. de LUC SUR MER


Adopté à l’unanimité.

************************

Commission « Cimetière »


Monsieur le Maire propose au conseil municipal de créer une commission « Cimetière » pour, notamment, poursuivre les opérations d’enlèvement  des pierres tombales sur des concessions déclarées abandonnées, suite à la procédure réalisée il y a quelques années.


Ce travail sera réalisé par un spécialiste mais devra aussi être suivi par la commission « cimetière » ainsi composée :


- Monsieur Jacques MOREL


- Melle Anne LEGOUX


- Monsieur Daniel BERTOLINI


- Monsieur François FICHOT


Cette commission pourra s’adjoindre la présence des personnes de son choix, en fonction, notamment de leurs connaissances de la population de LUC SUR MER, de son histoire et des démarches engagées depuis 1997.


Adopté à l’unanimité.

**********************
Commission « Impôts directs »


Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal propose de présenter les personnes suivantes comme membres de la commission des impôts directs :

	
	MEMBRES TITULAIRES
	MEMBRES SUPPLEANTS

	1
	Monsieur Etienne PREE
	Mme Viviane VILLEDIEU

	2
	Madame Micheline DAVID
	Mr Jean-Paul POULIN

	3
	Monsieur Serge LEHOUELLEUR
	Mme Christine MAHE

	4
	Monsieur Alain SALLES
	Mr Gérard LETOURMY

	5
	Monsieur François FICHOT
	Mr Jean LECOMTE

	6
	Monsieur Xavier LEMARCHAND
	Mme Fabienne CURET

	7
	Monsieur Sylvain LAURENT
	Mme Agnès ROUSSEL

	8
	Monsieur François THOMAS
	Mr Gérard LEMARCHAND

	9
	Mr Jean LEQUESNE
	Mr Michel LAURENT

	10
	Monsieur Joseph STEPHAN
	Mr Jean-Louis AUBREE

	11
	Monsieur Jacques LAFARGUE
	Mme Monique BRUNET

	12
	Mr Christian BRAC de LA PERRIERE
	Mr Thierry BRAC de LA PERRIERE

	13
	Monsieur Christian DUTERTRE
	Melle Martine MADELAINE

	14
	Monsieur Jules FLAMBARD
	Mr Daniel ROUSSELET

	15
	Monsieur Xavier BINET
	Mme Sylvie BOUTTEN

	16
	Madame Claudie CRENEL
	Mme Françoise LAUNAY

	17
	Monsieur Philippe CHANU
	Mr Claude VAILLEAU

	18
	Melle Anne LEGOUX
	Mr Jean-Jacques ROUSSEL



Adopté à l’unanimité.

*******************

Contrats avec AIRE


Monsieur le Maire fait part au conseil municipal d’une demande faite par les divers services municipaux du besoin de renfort de personnel à certaines périodes de l’année (remplacement maladie, congés ou renfort de personnel).


Après recherche d’une solution la plus pratique et plus économique pour la commune, Monsieur le Maire propose de faire appel à l’association AIRE de LION SUR MER afin que des personnes de cette association viennent travailler avec  les agents communaux 


Les besoins en heures pour une année civile correspondent à environ 2000 heures de travail. Ceci correspond à un maximum d’heures nécessaires. Un contrat serait signé avec l’association AIRE à chaque besoin de personnel.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer des contrats  avec l’Association AIRE pour couvrir les demandes de personnel dans le courant de l’année, sans dépasser le nombre de 2000 Heures à 15.80 € (taux actuel en vigueur qui peut évoluer selon la valeur du S.M.I.C.)


Adopté à l’unanimité.

*******************
Questions  orales 



Madame GIOVACCHINI demande que soit mieux indiqué le parking public situé rue Maginot, et par ailleurs, elle signale qu’il existe un site pour faciliter le covoiturage qui est : « LaRoueVerte.com ».

Melle LEGOUX informe le conseil qu’elle va faire le point des emplacements bancs, poubelles, récupérateurs de piles usagées, et distributeurs de sacs pour déjections animales.


Monsieur CHANU rappelle sa demande pour interdire la circulation des Poids Lourds dans la rue Louis Marie qui n’est pas adaptée pour accueillir ce genre de véhicules. Cela entraîne des nuisances tant pour la circulation que pour les riverains.

Monsieur CHANU, suite à une visite au salon des collectivités territoriales, pense qu’il serait nécessaire de faire un bilan énergétique des bâtiments communaux. Monsieur le Maire répond que Melle LEGOUX, Adjoint  chargé de l’environnement va étudier cette possibilité.


Madame DURRANDE demande si il est prévu une opération pour remettre en état les bâtiments de la Place du Petit Enfer. Monsieur le Maire répond qu’une étude a été réalisée il y a quelques années, et que la Place du Petit du Enfer fera l’objet d’une grande opération de réhabilitation non prévue cette année. 


Madame ALLIX remercie Mme FRUGERE pour la bonne communication des informations pour tout le conseil municipal.


Monsieur MOREL signale qu’une personne a taillé elle-même les arbres communaux. Monsieur le Maire lui répond que ce travail doit être effectué par le personnel communal compétant.


Monsieur le Maire fait part d’une demande de Monsieur PILLERON pour la création à LUC SUR MER, d’un Conseil des Sages. Monsieur le Maire répond qu’une réflexion est nécessaire sur ce sujet.
**********************


La séance est levée à 22 H 10

